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LE LICENCIEMENT EN CAS 

D’INAPTITUDE PHYSIQUE DU 

CONTRACTUEL 
 

De quoi s'agit-il ?  

Il s’agit de l’un des 8 cas de licenciement des contractuels. Ce cas se présente lorsque l’agent en 

CDI ou CDD est déclaré médicalement inapte par un médecin agréé et que son reclassement dans 

un autre emploi est impossible. 

Cette déclaration d’inaptitude peut intervenir à l’issue d’un congé de maladie ordinaire, pour maladie 

professionnelle, à l’issue d’un congé de grave maladie, mais aussi à l’issue d’un congé de maternité. 

Qui est concerné ?  

Il s’agit des contractuels embauchés sur un emploi permanent, ou des contractuels embauchés sur 

un contrat de projet (s ’agissant des contrats de projet ; voir la fiche à ce sujet). Les personnels 

embauchés sur contrat non permanent, c’est-à-dire pour une activité ponctuelle ou occasionnelle 

ne sont donc pas concernés. 

Quelle est la procédure de reclassement ?  

En préalable au caractère effectif du licenciement, l’agent doit être invité, si cela est possible, à 

formuler une offre de reclassement. Il en sera informé dans sa lettre de convocation à l’entretien 

préalable au licenciement. 

L’agent doit formuler sa demande de reclassement dans un délai variable, de 4 jours à 1 mois, en 

fonction de l’ancienneté. À défaut de respecter ce délai, ou en l’absence de demande, l’agent est 

licencié. 

L’offre de reclassement doit être faite par écrit ; elle doit être précise. 

Le reclassement s'effectue sur un emploi de même catégorie hiérarchique ou, en l’absence de 

poste et avec l’accord de l’intéressé, sur un emploi relevant d'une catégorie hiérarchique inférieure, 

mais compatible avec les compétences professionnelles et l’aptitude physique de l’agent. 

Si aucun reclassement ne peut être proposé avant la fin du préavis, l’agent est placé en congé non 

rémunéré pour 3 mois maximum. Il bénéficie alors des indemnités chômage, sous réserve de 

remplir les conditions requises. Cette période suspend la date d’effet du licenciement. 

Durand cette période, l’agent peut revenir sur sa demande de reclassement. 

À l’issue de la fin du congé non rémunéré, ou si l’agent refuse le poste qui lui est proposé, il est 

licencié. De même, en l’absence de possibilité de reclassement dans un autre emploi, l’agent peut 

être licencié. 

Quelles formalités à remplir ?  

Le licenciement doit être précédé d’un entretien préalable. L’agent est convoqué par courrier au 

moins 5 jours ouvrables à l’avance. Il peut se faire assister par la personne de son choix lors de 

l’entretien. 
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L’administration doit alors indiquer le motif pour lequel le licenciement est envisagé, ainsi que le 

délai dont l’agent dispose pour formuler, par écrit, les demandes de reclassement, parmi celles qui 

lui sont éventuellement proposées, ainsi que la date à laquelle le licenciement doit intervenir 

compte-tenu des délais liés au préavis ainsi qu’aux congés annuels restant dus. 

La commission consultative partitaire (CCP) est ensuite saisie du projet de licenciement. 

À noter : dans certains cas liés à une activité syndicale, la saisine de de la CCP doit intervenir 

avant l’entretien.  

Le licenciement est ensuite notifié à l’agent. Il lui est précisé quels sont ses droits, notamment le 

solde de congés annuels et la durée du préavis. La lettre précise les conditions dans lesquelles les 

offres de reclassement sont présentées à l’agent, ainsi que les conditions pour présenter une 

demande écrite de reclassement. 

À noter : dans les cas de grossesse ou de congés liés à la parentalité, le licenciement ne peut 

intervenir que dans un délai de 10 semaines à l’issue de ce congé (4 semaines dans la territoriale). 

Un licenciement prononcé plus tôt sera annulé, sauf si l'administration est dans l'impossibilité de 

continuer à employer l’agent, pour un motif indépendant de la grossesse, de la naissance ou de 

l'adoption. 

Cette lettre précise également, si l’agent occupe un emploi permanent, qu’il peut présenter une 

demande de reclassement et les conditions relatives aux modalités de reclassement. 

Quelles conséquences sur le contrat ?  

En cas de licenciement, le contrat est rompu. 

Quels sont les droits de l'agent ?  

En cas de licenciement, l’agent bénéficie d’une indemnité de licenciement, d’une indemnité pour 

congé annuel non pris (voir, à son sujet, la fiche consacrée aux congés annuels et jours fériés), 

ainsi que d’un préavis. 

Quelle est la durée du préavis ?  

La durée du préavis, de 8 jours à 2 mois, dépend de l’ancienneté de l’agent, en tenant compte de 

l’ensemble des contrats de l’agent, sauf en cas de démission, ou s’il y a eu une interruption d’au 

moins 4 mois entre les contrats successifs. 

Quel est le montant de l'indemnité de licenciement ?  

Le calcul de l’indemnité dépend de 2 facteurs : l’ancienneté et la rémunération. Elle est versée en 

une seule fois. 

Toutefois, par exception, elle n’est pas due dans 3 cas : 

a) si l’agent est un fonctionnaire détaché sur contrat ; 

b) si l’agent peut bénéficier d’une retraite à taux plein ; 

c) l’agent retrouve immédiatement un emploi équivalent dans la fonction publique, y 

compris dans le cas d’un emploi au sein d’une société d’économie mixte. 

En tout état de cause, le montant de l’indemnité est plafonné par rapport à la date initiale de fin de 

contrat. 

De même, si l’agent à atteint l’âge minimum légal de départ à la retraite, mais n’a pas le nombre de 

trimestres d'assurance retraite nécessaire pour bénéficier d'une retraite à taux plein, alors, 
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l’indemnité est réduite de 1,67 % par mois de services accomplis au-delà de l'âge minimum légal 

de départ à la retraite. 

La rémunération prise en compte pour le calcul de l'indemnité est la dernière rémunération 

mensuelle, nette de cotisations de sécurité sociale, à l’exclusion du supplément familial de 

traitement et des indemnités diverses. En revanche, elle est calculée sur la base d’un taux plein, 

même pour les agents à temps partiel, à mi-traitement ou en congés non rémunérés. 

L'ancienneté est calculée par référence à la date de début du contrat jusqu'à la date d'effet du 

licenciement, c’est-à-dire à la date de présentation de la lettre de licenciement, augmentée de la 

durée du préavis et des congés restants dus. 

En cas de contrats successifs sans interruption, la date de début de contrat prise en compte est la 

date de début du 1er contrat. De même, en cas d'interruption entre les contrats, la date de début de 

contrat retenue est également la date de début du 1er contrat, à condition que l’interruption n'ait pas 

dépassé 2 mois, et ne soit pas due à la démission de l’agent. 

Les périodes accomplies à temps partiel sont prises en compte proportionnellement à la durée de 

travail effectuée. 

L’indemnité est soumise aux cotisations socio-fiscales (voir la fiche qui leur est consacrée) et à 

l’impôt sur le revenu. 

L’agent licencié bénéficie des allocations chômage s’il remplit les conditions de droit commun. 

 

CGFP : articles L554-1 à L554-2, R271-11, R272-19 et R273-6 ; 

Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux agents contractuels de la FPE : 

articles 17, 44-1, 45-1, 45-1-1, 45-3, 45-5, 45-6, 45-7, 46, 47, 47-1, 49, 51 à 56 ;  

Décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la FPT : 

articles 13, 38, 39-1-1, 39-5, 40 à 49 ;  

Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux agents contractuels de la FPH : 

articles 17-1, 17-2, 41-2 à 41-7, 41-1-1, 42 à 45, 47 à 52. 

Textes en vigueur : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423405/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050550741
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050550839
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000050550951
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045662392
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000028757072
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000029705184
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045662545
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045662537
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045662531
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000036654494
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000036654505
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045662652
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045662648
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045662663
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045662477
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045662506
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006486642
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046185708
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041660606
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046185843
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046185820
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033055894
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000035032613
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045808745
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045808564
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000031448548/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000031448563
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045808690
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000031460173
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045808624
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045808636
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006710180

